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Partie romande Protection civile
Protezione civile

Protecziun civila

Exposition de protection civile
à la Foire suisse d'échantillons de Bâle 1972, 15-24 avril
L'exposition présentée à la Muba 72

par les soins de l'Office fédéral de la
protection civile est entièrement placée
sous le signe de la conception de la
protection civile 1971, qui a été approuvée

le 11 août 1971 par le Conseil fédéral

et dont a pris ensuite connaissance,
en l'approuvant en même temps, le
Conseil national. De ce fait et vu la
nature du matériel présenté, cette
exposition diffère des précédentes
expositions de protection civile.
Les éléments les plus importants de la
conception 71 qui visent à assurer une
protection efficace contre les armes
d'anéantissement modernes sont les
suivants :

— Une place protégée pour chaque
habitant de la Suisse. Ceci implique
la création d'abris collectifs dans
les secteurs des villes où les
constructions anciennes ne disposent pas
encore d'abris, ainsi que l'installation

d'abris dans les communes ayant
moins de 1000 habitants, c'est-à-dire
dans les communes rurales et de
montagne.

— Occupation des abris à titre
préventif et par roulement: parer aux
difficultés qui découleront de temps

d'attente qui tendent à disparaître
en appliquant le principe de l'occupation

préventive des abris; celle-ci
sera ordonnée lorsque la situation
politique ou militaire laissera craindre

l'éclatement d'une guerre et
toutes ses conséquences. L'application

de ce principe sera rendue plus
facile du fait que les abris seront
occupés par rotation. Chacun aura
en effet la possibilité, au cours de
la phase précédant l'attaque, de quitter

l'abri pour peu de temps, afin
de procéder aux approvisionnements
les plus urgents.

— Occupation de l'abri pendant des
jours ou des semaines: après une
attaque, les occupants de l'abri y
demeureront jusqu'à ce que les
effets des armes ne se fassent plus
sentir. Cependant, même s'il devait
être possible de demeurer à l'air
libre, l'abri devra continuer d'être
occupé au cas où les habitations en
surface auraient été détruites et
ceci aussi longtemps que des
possibilités d'hébergement provisoire
n'auront pas été créées.

L'exposition doit montrer de trois
façons aux visiteurs les principes essentiels

de la conception:

— Présentation d'une série de diaposi¬
tives sonores concernant la conception.

Un jeu de questions et de
réponses permettra de relever de
manière vivante tous les principaux
problèmes de la protection civile.
Des images de la dernière guerre, des
illustrations sur les abris construits
et des graphiques intéressants
compléteront les explications données.

— Présentation d'un abri à l'échelle
1:1, avec son équipement.

— Présentation des maquettes d'un
poste de commandement, d'un poste
sanitaire de secours et d'un abri, à

titre d'exemples des constructions de
protection civile d'une commune.

—' Présentation, sur les parois exté¬
rieures du stand, de graphiques de
grand format qui, sous le slogan
«Prévenir vaut mieux que guérir»,
rappelleront les principes essentiels
de la conception 71. Des spécialistes
en matière de protection civile seront
présents pour donner des informations

supplémentaires aux visiteurs.

Bureau d'ingénieur Heierli

Voir illustrations et croquis à la page
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Plans généraux et de secteur
Nous les établissons avec le plus grand soin. Sur demande
nous réduisons, agrandissons ou copions vos plans dans le
tirage désiré et sur le papier de votre choix. Nos spécialistes
travaillent vite et bien. Notre longue expérience et nos
installations des plus modernes jouent également un rôle essentiel.
L'établissement de plans est très important pour la prévention
de catastrophes. Il n'est pas rare que ceci pose de sérieux
problèmes aux petites communes notamment. Venez nous
voir à la Zieglerstrasse 34 ou téléphonez-nous au 031 25 92 22
(15). C'est avec plaisir que nous vous conseillerons et
rechercherons la solution financière la plus avantageuse pour vous.
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